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Sujet :  Conférence et Discussion  Sujet 1 (message #) 

Domaine : Leçon 2  

Textes : Les grands savants l’Imam Khomeyni, les martyrs Beheshtî & Bahonar 

 

 

 

Leçon 2 Sujet 1 

Conférence et Discussion 
 

 

Le Programme de l’ Is lam  

Le mode de v ie  de l ’ I s lam  

 

Les devoirs de l’homme envers lui-même 
 

Pour obtenir une vie éternelle remplie de bonheur et de plaisir, l’homme doit veiller à sa santé et à 

son hygiène physique et morale. Pour y arriver, la législation islamique lui propose un certain nombre 

de règles à suivre qui lui indiqueront les actes qui lui seront profitables et ceux qui lui sont nocifs.  

 

 

La propreté  
 

Une des particularités du Message du Prophète de Dieu, Mohammed
(s)

 est d’avoir apporté 

un intérêt particulier à l’hygiène, à la  propreté ..... 
 

• « L’Islam a accordé une telle importance à la propreté qu’elle est considérée comme un objectif de la 

foi. Recom-mandant la propreté et la pureté, le Coran dit : {Dieu ne veut pas vous incommoder ; Il veut 

seulement vous purifier et parachever Sa Grâce en vous. Peut-être serez-vous reconnaissants !} (v.6, 

s. La Table Servie V) 

 (…) 

L’Islam exhorte, par plus d’un moyen, les gens à la propreté des ustensiles, des vêtements, du corps, des 

dents, de l’eau potable, de l’eau utilisée pour les grande et petite ablutions, des maisons, des rues, des 

lieux publics, de la nourriture et de tout ce qui est utilisé par l’homme. Un certain nombre de hadiths relie 

tout ce qui est sale, répugnant ou cause de maladies au diable et les considère comme étant à l’origine de 

la pauvreté et de la misère. » 
La philosophie de l’Islam, Beheshti et Bahonar 

Ed. Publications du Séminiare Islamique., trad. Abbas Bostani (pp233-234) 

 
 

• « La propreté fait partie de la foi. » disait le Prophète Mohammed
(s)

   

• « Un jour, un homme arriva chez le Messager de Dieu
(s)

 avec des vêtements sales. Le Messager de 

Dieu
(s)

 dit alors: « Cet homme n’a pas trouvé d’eau pour laver ses vêtements ? » » (Mîzan al Hikmat, 

No20 019) 

• Il
(s)

 dit aussi : « Dieu est propre, Il aime la propreté. » (Mîzan al Hikmat, No20 014) 

• « Sont perdus, ceux qui sont sales. » (Mîzan al Hikmat, No20018) 



• « Nettoyez tout ce que vous pouvez car Dieu le Très-Elevé a construit l’Islam sur la propreté. N’entre 

au Paradis que les gens propres. »  (Mizan al Hikmat. No 20 027) » 

La purification, l’enseignement de ses règles de façon simple et illustrée 
Ed. B.A.A., trad. Leila Sourani (p4) 

 

La pureté  
 

…. et à la pureté. 
 

• Le Messager de Dieu
(s)

 a dit : « La pureté est la moitié de la foi. »  (Mîzan al Hikmat, No 10 939) 

• « Purifiez vos corps, Dieu vous purifiera! Car il n’y a pas de serviteur qui ne reste pur sans qu’un ange 

ne lui tienne compagnie dans ses cheveux. Pas une heure de la nuit ne se passe sans qu’il ne dise: « Mon 

Dieu! Pardonne à Ton Serviteur, car il est resté pur. » » (Mîzan al Hikmat, No 20 016) 
 

Dans le Noble Coran, Dieu insiste sur l’importance de la pureté : 

• {Dieu aime ceux qui se purifient.} (v.222, s. La Vache II – V.108, s. Le Repentir IX) 

• {O vous, les gens de la Maison ! Dieu veut éloigner de vous la souillure et vous purifier 

totalement.}  
    (v.33, s.Les Factions XXXIII) 
 

● La purification extérieure mène à la purification intérieure 
 

« Tant que la disparition de la pire des souillures n’est pas atteinte [l’impureté matérielle], il n’est pas 

possible de se purifier de l’impureté morale du fait de l’incidence, parce que la purification de l’extérieur 

mène à la purification de l’intérieur. Si la piété totale n’est pas atteinte par rapport au monde ici-bas, selon 

le modèle de la législation pure, la piété au niveau du coeur ne se réalisera pas. Et si la piété du coeur 

n’est pas atteinte, la piété spirituelle, secrète, véritable, ne se réalisera pas. (…)  
 

L’Imam Khomeyni
(qs)  

a donné la prière comme exemple du lien entre l’extérieur et l’intérieur pour 

arriver à Dieu :  

« La forme de la prière ne se réalise pas sans la pureté du vêtement et du corps, car les impuretés, qui sont 

des abominations du démon, sont des obstacles à l’accès à la Présence » [de la Miséricorde], au même 

titre que les impuretés des actes de désobéissance. 

« Même la pureté du vêtement qui est le voile de l’écorce extérieure, ou plutôt l’écorce de l’écorce, est un 

moyen pour purifier les habits intérieurs. » 
(al-Adâb al-ma’anawiyyat li-s-sallât,  L’Imam Khomeini(qs), chap. At-Tahârat) in La Purification  

Ed. B.A.A. pp5 & 7-8 

 

● Qu’est-ce la pureté dans l’Islam ? 
 

Il y a plusieurs degrés de pureté: 

▬ La pureté matérielle : TOUT  est PUR   Sauf   

– 10 impuretés en soi (c’est-à-dire qui ne peuvent pas être purifiées) (comme l’urine, les selles, le sang, 

le sperme, le cadavre refroidi, le chien, le porc, le sanglier, les matières enivrantes naturellement liquides 

et la bière  

– et ce qui est devenu impur du fait d’un contact humide avec une de ces impuretés. 
 

▬ La purification des impuretés légales qui peuvent être causées par 6 causes (les menstrues, les lochies 

et les pertes de sang en moyenne et grande quantité (pour les femmes), les rapports sexuels et la sortie de 

sperme, le toucher d’un mort refroidi (avant sa purification totale)) et qui se fait par la grande ablution ou 

douche (al-ghusl). 
 

▬ La purification morale, nécessaire pour accomplir les  actes d’adoration de Dieu, ou la petite ablution 

(al-wudû’) 
La purification, l’enseignement de ses règles de façon simple et illustrée 

Ed. B.A.A., trad. Leila Sourani (p9,11-13) 

 



● Les moyens de purifier dans l’Islam  
 

Les choses qui sont devenues impures par contact humide avec une chose impure peuvent-elles redevenir 

pures ? Voilà une question importante ! Bien sûr on peut éviter certaines impuretés. Mais certaines 

impuretés sont inévitables. Comment faire ?  

Dieu nous a donné onze moyens pour pouvoir purifier les choses devenues impures dont le plus important 

est l’eau, avec des prescriptions bien précises sur le comment de leur utilisation.  

Cependant, pour que nous ne soyons pas tout le temps préoccupés sur la pureté de telle ou telle chose, 

Dieu nous a aussi donné des règles générales pour guider notre vie comme : « Toute chose est considérée 

comme pure tant que l’on ne sait pas qu’elle est devenue impure (et on n’est pas obligé de le faire savoir). 
 Cf La purification, l’enseignement de ses règles de façon simple et illustrée 

Ed. B.A.A., trad. Leila Sourani (pp14-16) 
 

 

 

Pour connaître les règles de la purification, lisez le livre : La Purification (avec le livre des trois sangs)  – 
l’enseignement de ses règles de façon simple et illustrée, Ed. B.A.A. trad. Leila Sourani 
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Sujet :  Conférence et Discussion  Sujet 2 (message #) 

Domaine : Leçon 2  

Textes : Les grands savants les Imams Khomeynî et Khâmine’î et les martyrs Beheshti et Bahonar  

 

 

 

Leçon 2 Sujet 2 

Conférence et Discussion 
 

 

Le Programme de l’ Is lam  

Le mode de v ie  de l ’ I s lam  

 

Les devoirs de l’homme envers lui-même 
 

Pour obtenir une vie éternelle remplie de bonheur et de plaisir, l’homme doit veiller à sa santé et à 

son hygiène physique et morale. Pour y arriver, la législation islamique lui propose un certain nombre 

de règles à suivre qui lui indiqueront les actes qui lui seront profitables et ceux qui lui sont nocifs.  

 

 

L’alimentation 
 

« L’homme a besoin de nourriture pour rester en vie et grandir. Pour cela, beaucoup de sortes de légumes, 

de fruits et autres variétés de produits agricoles et de viandes ont été mises à sa disposition. {Nous vous 

avons établis sur la terre et nous vous y avons donné des moyens de subsistance.} (v.10, s.al-‘Arâf VII) 

{C’est Lui qui vous a aplani la terre. Alors parcourez ses grandes étendues et mangez ce que Dieu 

vous accorde pour votre subsistance.} (v.15, s. Le royaume LXVII)  

Différents points importants sont abordés [dans l’Islam] concernant la nourriture, tels le droit de tout un 

chacun de bénéficier des dons de Dieu, le rôle du travail humain dans la mise en valeur des matières 

premières, dans l’acquisition des denrées esentielles pour satisfaire les besoins essentiels de l’homme, la 

répartition équitable des richesses…  

De même l’Islam nous indique ce que nous pouvons manger et ce qui nous est interdit parce que nocif 

pour nous. Même ! L’Islam nous encourage à manger les bonnes choses qu’Il a créées pour nous : {O 

vous qui croyez ! Mangez de ces bonnes choses que Nous vous avons accordées ; remerciez Dieu si 

c’est Lui que vous adorez.} (v.172, s.La Vache II) Et il blâme ceux qui se privent des bonnes choses sans 

raison valable et s’interdisent kes nourritures légales et les bienfaits : {O vous qui croyez ! Ne déclarez 

pas illicites les excellentes nourritures que Dieu a rendues licites pour vous !}(v.87, s.La Table servie V) Le 

critère général de la licéité des nourritures et des boissons est leur bonne qualité, c’est-à-dire celles qui 

sont délicieuses, propres et bonnes. {Ils te demandent ce qui leur est permis. Dis : « Les bonnes choses 

vous sont permises. »} (v.4, s.La Table servie V) {Il déclare licites pour eux les excellentes nourritures, et 

illicite  ce qui est mauvais/exécrable.} (v.157, s.al-‘Arâf VII) » 
La philosophie de l’Islam, Beheshti et Bahonar 

Ed. Publications du Séminiare Islamique., trad. Abbas Bostani (pp233-234) 



 

● Dieu nous autorise de TOUT manger sauf certains aliments, parce qu’ils nous sont nuisibles. En les 

évitant, Dieu nous indique un moyen de veiller à notre santé physique et morale. 
 

Les animaux : 

de mer : il est permis de manger tous les poissons qui ont des écailles avec leurs œufs et les crevettes. 

Tout le reste n’est pas permis (coquillages, anguilles, poissons sans écailles, mammifères…) 
 

de terre : il est permis de manger tous les animaux comme les moutons, chèvres, vaches, chameaux, 

chamois, gazelles, onagres. Il n’est pas permis de manger les animaux sauvages (lion, loup…) et autres 

animaux comme les lapins, les singes, les invertébrés, tels les serpents, les insectes, sans oublier le porc et 

le chien.. Quant aux chevaux, mulets, ânes, il est détestable de les manger. 
 

de l’air : il est permis de manger les volailles comme les pigeons, le canard, la poule …, les oiseaux qui 

battent des ailes plus qu’ils ne planent, qui ont un jabot, un gésier ou un ergot. Il est interdit de manger les 

chauves-souris, les paons, les corbeaux et tous ceux qui ont des serres, un bec recourbé, comme le faucon 

et le vautour. Quant aux oiseaux comme la huppette et l’hirondelle, il est détestable de les manger. 
 

Il est interdit d’avaler les choses impures. 

-Ce qui est impur en soi (comme l’alcool, le porc et le chien, la viande d’un animal qui n’a pas été tué 

selon les normes islamiques, le sang..) 

-Ce qui est devenu impur par contact humide 

-Ce qui est nocif  (impliquant la perdition, ou causant la dégradation de la santé) 

-L’argile (boueuse ou sèche)  

-Les enivrants auxquels il faut ajouter les boissons fermentées et les enivrants solides ou liquides  

 

● De plus, Dieu nous enseigne des règles de conduite par rapport à notre alimentation, nous révélant les 

secrets d’une bonne santé (physique et morale) et d’un bien-être social. 

-Les animaux doivent être égorgés selon les normes islamiques. (cf. La purification Ed. B.A.A. pp34-36) 

-Les poissons doivent être attrapés vivants hors de l’eau. 

-De même, il est interdit de manger la nourriture d’autrui sans l’autorisation de son propriétaire même s’il 

est un incroyant (mais non en guerre). Par contre, il est permis de manger dans les maisons des proches, 

des amis, sans autorisation en l’absence de connaissance de son interdiction. 

-Il est interdit de s’asseoir à une table où l’on boit des boissons enivrantes 

-Les choses interdites deviennent permises en cas de nécessité (pour le juste nécessaire et tout ce qui 

est en plus est interdit) 
Nouvel Enseignement du Fiqh, Abrégé du Droit Islamique 

Ed. B.A.A., trad. Leila Sourani pp140-141 

 

● « Même les denrées alimentaires obtenues par un moyen légal ne doivent pas être gaspillées ni 

consommées avec excès. Leur consommation excessive est non seulement contraire aux principes de la 

justice économique, mais elle est également nuisible à la santé des consommateurs eux-mêmes. Il est très 

injuste qu’une poignée de nantis consomme avec excès les denrées alimentaires alors que beaucoup 

d’autres êtres humains meurent de faim. Le Coran dit : {Mangez et buvez et ne commettez pas d’excès.} 

(v.31, s. al-‘Arâf VII) » 
La philosophie de l’Islam, Beheshti et Bahonar 

Ed. Publications du Séminiare Islamique., trad. Abbas Bostani (p248) 

 
« Dieu a placé pour chaque créature une part de ses moyens de subsistance. Si les gens se contentaient de 

satisfaire leurs besoins nécessaires sans en dépasser la mesure, il n’y aurait pas de concurrence dans les 

substances nécessaires. L’ensemble des gens trouverait avec facilité sa nourriture quotidienne et le 

compagnon adéquat. Et quand les bénédictions se généralisent, les bienfaits augmentent. C’est à cela que 

nous aboutissons après une simple réflexion sur notre monde. La production des produits alimentaires 

dépasse les besoins de l’humanité et nous voyons de-ci de-là des gens qui jettent de la [nourriture] dans la 



mer ou la détruisent en vue d’en contrôler le prix ou pour maintenir la domination sur des gens ou sur le 

pays. » 
Mabâdî al-Islam, Sayyed Abbas Noureddine 

Ed. BA.A., (p79) 

 
●L’Imam as-Sâdeq

(p)
 disait, rapportant un propos du Messager de Dieu (s) : «  Sache que l’estomac est la 

maison du mal et la prévention [c’est-à-dire ne pas manger ce qui est nuisible] en est le remède. »  
Imam as-Sâdeq(p) 

Ed. B.A.A., trad. Leila Sourani (p144) 

 

 

 

 

Lire les pages 243-248 in La philosophie de l’Islam de Beheshtî et Bahonar, Ed. Publications du Séminaire 
Islamique., trad. Abbas Bostani  
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Sujet :  Conférence et Discussion  Sujet 3 (message #) 

Domaine : Leçon 2  

Texte : Les grands savants Khomeynî et Khâmine’î, Bahonar, Beheshtî et A. Noureddine  

 

 

 

Leçon 2 Sujet 3 

Conférence et Discussion 
 

 

Le Programme de l’ Is lam  

Le mode de v ie  de l ’ I s lam  

 

Les devoirs de l’homme envers lui-même 
 

Pour obtenir une vie éternelle remplie de bonheur et de plaisir, l’homme doit veiller à sa santé et à 

son hygiène physique et morale. Pour y arriver, la législation islamique lui propose un certain nombre 

de règles à suivre qui lui indiqueront les actes qui lui seront profitables et ceux qui lui sont nocifs.  

 

 

La satisfaction des besoins sexuels  
 

« La nature est faite de telle sorte que l’homme et la femme sont attirés l’un vers l’autre. Cette attirance 

naturelle les lie et les conduit à vivre une vie commune et à former une famille. Cette tendance naturelle, 

ou l’instinct sexuel, à l’instar de tout autre instinct, doit être guidé vers la bonne direction afin d’être au 

service de l’humanité. Bien que la vie commune du mari et de la femme tire son origine de l’instinct 

sexuel, elle s’érige graduellement en une forme profonde de relation spirituelle, sentimentale, sociale et 

économique. [Nous y reviendrons quand nous aborderons l’aspect social de la législation islamique.]  

A l’éveil d’un vif désir d’établir des relations conjugales entre eux, l’homme et la femme concluent un 

contrat qu’on appelle maraiage ou contrat matrimonial. » 
La philosophie de l’Islam, Beheshti et Bahonar 

Ed. Publications du Séminiare Islamique., trad. Abbas Bostani (p327) 

 

L’Islam  recommande la satisfaction des besoins sexuels qui assurent la reproduction de l’espèce humaine 

– {Il est le Créateur des cieux et de la terre ; Il a établi des couples de vous-mêmes comme Il l’a fait 

pour les troupeaux. Il vous multiplie ainsi.} (v.11, v.La Délibération XLII) – et cette recommandation est 

confirmée par les propos du Messager de Dieu (s) : « Il n’y a pas de règle dans l’Islam plus préférable 

pour Dieu Tout-Puissant que le mariage. » Car cela relève de la « nature » (ou tempérament (at-tabî‘at)) 

humaine et vouloir « la contrecarrer ou la réprimer peut entraîner des conséquences fâcheuses qui 

priveront l’homme de son équilibre physique et psychologique. (…) De même, lâcher la bride et satisfaire 

ces besoins n’importe comment transforme l’homme en un animal sauvage, obsédé, rétif, irraisonné, privé 

de tout sentiment humain et a aussi de lourdes conséquences au niveau de la société. (…) L’homme n’a 



pas été créé pour vivre cette vie animale dégénérée, mais ces appétences ont été placées en lui uniquement 

pour le maintenir en vie et lui faire atteindre les perfections morales et les plaisirs spirituels infinis. »         

                                                                                                                                     Mabâdî al-Islam, Sayyed Abbas Noureddine 
Ed. BA.A., (pp81&82&85-86) 

 

Ce que l’Islam propose sur ce point est d’en organiser les modalités. Pour cela, il présente deux 

possibilités  de mariage (à durée indéterminée ou déterminée) et en détermine les conditions. 
 

 

● Les conditions du mariage  

 
-Le  choix du conjoint(e) : 
 

-L’homme peut se marier avec toute femme musulmane quelle que soit son origine sociale ou raciale. Il 

ne peut pas se marier avec une incroyante quelle qu’elle soit, une femme du Livre (juive, chrétienne) pour 

le mariage permanent (fatwâ), une femme qui lui est interdite (muhârama) pour différentes raisons (liens 

de parenté, liens d’allaitement sous certaines conditions, liens par alliance, femmes mariées, femmes déjà 

divorcées 3 fois de lui, pendant l’Ihram au Hajj etc.) 
 

-La femme peut se marier avec toute homme musulman quelle que soit son origine sociale ou raciale. 

Mais elle ne peut se marier avec un non-musulman quel qu’il soit et un homme qui lui est interdit 

(muhâram) pour les différentes raisons citées plus haut.  
 

-Le contrat (de mariage) 

-Le contrat doit se faire de façon directe entre les deux époux ou bien par délégation d’un des deux époux 

ou des deux après accord et détermination du montant de la dot. (Si le montant n’a pas été déterminé par 

oubli, le contrat est juste et la dot est déterminée selon la coutume ); 

-la formule doit être en langue arabe par précaution, au temps du passé (comme zawajtuka (ou anhahtuka) 

nafsî, et l’acceptation qabiltu); 

-pour que le contrat et la formule soient effectifs, il  faut la puberté, la raison et l’intention; 

-l’époux et l’épouse doivent être désignés de par le nom ou une qualification ou une indication; 

-le libre-choix des deux époux (qu’il ne soit pas un mariage forcé). 

-La jeune-femme vierge, par précaution obligatoire, demander l’autorisation du père ou du grand-père 

(paternel) pour le mariage. 
 

-Les droits du couple  
 

De nombreux points sont pris en considération par la législation islamique. Les plus importants 

concernent la dot, la prise en charge de ses besoins vestimentaires, alimentaires, l’habitat, le divorce… (la 

femme qui a contracté un mariage à durée déterminée ne bénéficie pas de la plupart de ces droits). Les 

enfants qui peuvent naître de cette relation sont à la charge exclusivement de l’homme quel que soit le 

type de contrat de mariage.  
 

● La contraception  
Il n’y a pas d’interdiction à l’emploi des moyens de contraception tels la pillule ou médicaments ou autre 

chose de ce genre si cela n’entraîne pas de nuisance à cause de leur emploi. 

L’avortement est interdit sauf dans le cas où l’on craint pour la vie de la mère en cas de poursuite de la 

grossesse (selon l’avis d’un médecin spécialiste de confiance), avant la descente de Esprit sur le fœtus 

[4ème mois de grossesse]. 
Nouvel Enseignement du Fiqh, Abrégé du Droit Islamique 

Ed. B.A.A., trad. Leila Sourani pp122-134 

 

 
Lire les pages 327-360 in Philosophie de l’Islam de Bahonar et Beheshtî, Ed. Publications du Séminaire Islamique, 
trad. Abbas Bostani  



B.A.A. Institut      Cours Libres sur l’Islam                 
Sujet : Devoir (message #) 

Domaine : Leçon 2 

 

 

 

Leçon 2 Devoir 
 

Le Programme de l’ Is lam  

Le mode de v ie  de l ’ I s lam  

 

Activités : Les devoirs de l’homme envers lui-même 

 
Lecture  

Lire les pages sur les pages 233-248  du  livre : La philosophie de l’Islam  des 

Martyrs Bahonar et Beheshti, Ed. Publications du séminaire islamique, trad. A. Bostani 

 

Activités 

 

Comment se transmet l’impureté ? Comment peut-on purifier les choses devenues 

impures ? 
 

Est-ce qu’un Musulman peut manger de la viande en provenance de n’importe quelle 

boucherie ?  

Est-ce qu’il peut manger du boudin noir ? des tripes ? du boudin blanc ? Si oui à 

quelles conditions ? Si non pourquoi ? 
  

 Est-ce que le point de vue de l’Islam sur les rapports sexuels est le même que celui 

de l’église catholique ?  
 

 Entre la vie monacale (même temporaire) et le communisme sexuel, quelle est la 

position de l’Islam ? Aidez-vous du livre de Shahîd Motaharî Les droits de la femme 

en l’Islam, Ed. Publication du séminaire islamique de Paris, trad. A. Bostani 

(notamment les pages 221-226) 

 

 



B.A.A. Institut      Cours Libres sur l’Islam                
Sujet :  Exercices de révision (message #) 

Domaine : Leçon 2 

 

 

 

Leçon 2 Exercices de révision 
 

Le Programme de l’ Is lam  

Le mode de v ie  de l ’ I s lam  

 

Test : Les devoirs de l’homme envers lui-même 

 
 1- En étant lavé chien avec de l’eau et du savon, le chien peut devenir pur.  
   

A. Vrai 

B. Faux 

 

2- La queue sèche d’un chien a frotté mon pantalon et l’a rendu impur.  
   

A. Vrai 

B. Faux 

 

3- On ne peut pas manger de lapin, mâle ou femelle. 
   

A. Vrai 

B. Faux 

 

4- Un Musulman peut manger des choses impures.   
   

A. Vrai 

B. Faux 

 

5- L’Islam encourage le mariage mais à condition que certaines règles soient respectées. 
   

A. Vrai 

B. Faux 
 

 

Correction 

1 2 3 4 5 

B B A B A 

 


